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La séance est ouverte à 17 h 10. 
 
 
 

Ordre du jour provisoire de la vingt-septième session 
 

1. La Présidente donne lecture de l’ordre du jour 
provisoire de la vingt-septième session du Comité. 

2. L’ordre du jour de la vingt-septième session est 
adopté. 
 

Adoption du rapport du Comité sur sa vingt-sixième 
session (CEDAW/C/2002/I/L.1; 
CEDAW/C/2002/I/CRP.3 et Add.1-7) 
 

3. Mme Hazelle (Rapporteur) attire l’attention sur les 
documents CEDAW/C/2002/I/L.1, contenant les 
premières sections du projet de rapport du Comité, et 
CEDAW/C/2002/I/CRP.3 et Add.1-7, contenant ses 
remarques finales sur les huit États parties dont le 
Comité a examiné les rapports lors de la vingt-sixième 
session. 

4. La Présidente dit qu’elle considère que le 
Comité souhaite adopter les sections du rapport 
figurant dans les documents CEDAW/C/2002/I/L.1 et 
CEDAW/C/2002/I/CRP.3, et Add.1-7, tels présentées 
après modification. 

5. Il en est ainsi décidé. 

6. Mme Hazelle (Rapporteur) attire l’attention sur le 
document informel contenant les sections restantes du 
projet de décisions du Comité, sa déclaration de 
solidarité avec les femmes afghanes et ses 
contributions au Sommet mondial sur le 
développement durable et à la Deuxième Assemblée 
mondiale sur le vieillissement, ainsi que la liste des 
rapports à examiner lors des futures sessions, la 
présentation de candidatures de membres du groupe de 
travail présession initiale de la vingt-septième session, 
et les mesures prises concernant le Protocole facultatif. 

7. La Présidente dit qu’elle considère que le 
Comité souhaite adopter les sections restantes du projet 
de rapport.  

8. Il en est ainsi décidé. 
 

Discours de la Directrice de la Division 
de la promotion de la femme 
 

9. La Présidente dit qu’elle considère que le 
Comité souhaite adopter l’intégralité du rapport sur sa 
vingt-sixième session. 

10. Il en et ainsi décidé. 

11. Mme Hannan (Directrice de la Division de la 
promotion de la femme) félicite le Comité pour les 
gros efforts déployés et les réalisations, notant qu’un 
dialogue constructif s’est instauré entre lui et les 
représentants des gouvernements. Un tel dialogue a 
permis à tous les États parties de mieux mettre la 
Convention en œuvre. 

12. Le Comité a adopté un certain nombre de 
déclarations importantes. Sa déclaration de solidarité 
avec les femmes afghanes leur sera d’un grand secours 
dans la campagne qu’elles mènent en faveur de la 
ratification de la Convention par leur pays. Les 
contributions du Comité aux prochains sommets sur le 
vieillissement et sur le développement durable devront 
assurer qu’une approche sensible aux questions 
d’égalité des sexes et axée sur les droits soit prise en 
compte dans les préparatifs de ces évènements. 

13. La réunion du groupe d’experts qui se tiendra à 
Lund, en Suède, donnera au Comité la possibilité de 
réfléchir plus avant sur la manière d’améliorer ses 
méthodes de travail afin de créer les meilleures 
conditions possibles pour la mise en oeuvre de la 
Convention et des recommandations du Comité. 

14. Elle annonce que deux autres États, l’Allemagne 
et la Grèce ont ratifié le Protocole facultatif, ce qui 
porte à 30 le nombre total des États parties au 
Protocole. D’autres ratifications et plusieurs pétitions 
sont prévues. Au moins trois ouvrages sur le Protocole 
facultatif ont été préparés pour aider d’éventuels 
demandeurs; et une stratégie est entrain d’être élaborée 
pour sensibiliser les femmes aux possibilités offertes 
par le Protocole. 

15. En conclusion, elle salue les gros efforts déployés 
par le Groupe des droits des femmes et d’autres 
groupes de la Division. Les membres du Comité sont 
encouragés à partager leurs points de vue sur la session 
avec le personnel de la Division, afin d’assurer que les 
réunions futures seront encore plus réussies. 
 

Clôture de la session 
 

16. La Présidente, après avoir remercié les membres 
du Comité pour leur engagement et leur solidarité ainsi 
que tout le personnel du service de conférence pour 
leur soutien, déclare la session close. 

La séance est levée à 17 h 25. 
 


